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********** 

COMPTE-RENDU  

DES DELIBERATIONS  

DU CONSEIL MUNICIPAL 

DU 19 OCTBRE 2021 

 

********** 

 

 

L’an deux mil vingt-et-un, le 19 octobre, à vingt heures, le Conseil 

Municipal de la Commune de Laître-sous-Amance, étant assemblé en 

session ordinaire au lieu habituel de ses séances, après convocation légale 

du 12 octobre, sous la présidence de M. Mickaël MEVELLEC, Maire. 

 

Etaient présents : M. Mickaël MEVELLEC, Mme Sophie BONNEAU, 

M. Thomas LEJEUNE, Mme Véronique CROIX-LEGAT, M. Denis 

DEVENEY, M. René BATTISTIN, Monsieur Christian PIEDALLU 

 

Etaient absents : Mme Jeanne-Marie MANONVILLER 

                             M. Patrick FIORLETTA, excusé 

 

Pouvoirs : M. Patrick FIORLETTA à M. Mickaël MÉVELLEC 

 

Invités : Monsieur Christian SELLEN, correspondant de l’Est Républicain 

et Madame Prescyllia GILLET, secrétaire de mairie.

 

 

Les membres du Conseil ont choisi pour secrétaire de séance Mme Prescyllia GILLET. 

 

D-39/2021 – CIRCULATION ST LAURENT – INSTAURATION D’UN SENS UNIQUE 

Suite aux problèmes de circulation soulevés par les habitants de la rue St Laurent lors de croisement 

de véhicules, le Maire propose, afin d’assurer la sécurité des usagers de la rue et de faciliter l’accès 

à l’ancienne école, d’instaurer un sens unique rue St Laurent dans le sens Rue St Laurent → Rue 

Sophie de Bar entre le 3B et le 1 comme le schéma ci-dessous.  

 

La rue sera interdite aux usagers dans le sens  « Rue Sophie de Bar  → Rue St Laurent ». 
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Il précise que les panneaux règlementaires seront commandés et l’arrêté règlementant le sens 

unique sera pris dès la pose des panneaux. 

 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal décide, à l’unanimité, d’instaurer un sens unique de 

circulation du n° 3B au n° 1 de la rue St Laurent → Rue Sophie de Bar 

 

D-40/2021 – DESAFFECTATION ET DECLASSEMENT DU DOMAINE PUBLIC 

COMMUNAL DE 24 M² AU DROIT DE LA PARCELLE AB 207  
 

Monsieur le Maire rappelle qu’une convocation d’Audrey DEVILLIER, Géomètre Expert située à 

Laxou, a été reçue à la mairie pour procéder à la délimitation et au bornage de la propriété sise 

Chemin des Brémoncourt à Monsieur le Maire rappelle qu’une convocation d’Audrey DEVILLIER, 

Géomètre Expert située à Laxou, a été reçue à la mairie pour procéder à la délimitation et au 

bornage de la propriété sise Chemin des Brémoncourt à Laître-sous-Amance et cadastrée AB n° 

207. 

 

Mme POTTIER Chantal, représentante de la SCI DES BREMONCOURT était présente ainsi que 

Thomas LEJEUNE, 2ème Adjoint au Maire. 

 

Un muret avec clôture est situé le long du Chemin des Brémoncourt et sur une partie de la rue 

Thierry de Bar. Une clôture est située le long de la rue Thierry de Bar, sur la partie haute, dans le 

virage 

 

Les murets et la clôture sont très proches de la route ne laissant pas de trottoir suffisant et posant 

également des problèmes de visibilité dans le virage. 
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La position des murets et des clôtures ne correspond pas avec le plan cadastral, alors que le reste du 

levé (murs et constructions des propriétés voisines) est cohérent avec celui-ci. Un contrôle de la 

surface de l’emprise occupée par la parcelle 207 permet de confirmer que les murets et clôture 

construits le long de la rue Thierry de Bar et du Chemin des Brémoncourt ne respectent pas les 

limites de propriété (surface occupée = 1059 m² / contenance cadastrale 9a60) 

 

Bien que ces murets et clôtures aient été construits il y a très longtemps, aucune prescription n’est 

possible. Le domaine public étant imprescriptible et inaliénable. 

 

Un empiétement de l’ouvrage public routier sur la propriété de la SCI LES BREMONCOURT 

d’une superficie de 6 m² est identifié sur le plan de procès-verbal par une teinte orange. 

 

Le représentant de la personne publique et la SCI DES BREMONCOURT ont proposé lors de la 

réunion sur le terrain de procéder à la régularisation des empiètements suivants :  

 

• L’empiètement sur la propriété de la personne publique suite à la construction du muret avec 

clôture et d’une superficie de 24 m² (22 m² + 2 m²) est identifié sur le plan du procès-verbal 

par un aplat de teinte verte et un aplat de teinte rouge. 

• L’empiètement sur la propriété de la personne publique suite à la réalisation de la clôture et 

d’une superficie de 59 m² est identifié sur le plan du procès-verbal par une teinte jaune. 

Les deux parties ont trouvés un accord commun selon le plan ci-dessous selon la légende : 
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• La parcelle " c " appartient à la SCI LES BREMONCOURT et doit être cédée à la Commune de LAITRE-

SOUS-AMANCE 

• La parcelle " e " appartient à la Commune de LAITRE-SOUS-AMANCE et doit être cédée à la SCI LES 

BREMONCOURT 

• La parcelle " d " appartient à la Commune de LAITRE-SOUS-AMANCE et doit être cédée à la SCI LES 

BREMONCOURT 

• Cette partie correspond à la zone d'empiètement de la SCI LES BREMONCOURT et devra être régularisée 

(retrait du muret et de la clôture) 

 

 

De ce fait, M. le Maire propose à l’Assemblée de régulariser la situation en divisant la parcelle AB 

207 de la manière suivante : la commune cède 24 m² à la SCI DES BREMONCOURT (matérialiser 

sur le plan en vert et en rouge) et en récupère 59 m² de la SCI DES BREMONCOURT par la 

suppression de la clôture (matérialiser en jaune et orange). 

 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal décide, à l’unanimité, de désaffecter et de déclasser 

24 m² à la SCI DES BREMONCOURT et de récupérer 59 m² conformément au procès-verbal 

annexé.  
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D-41/2021 – ADOPTION DU NOUVEAU REGLEMENT DE LA SALLE COMMUNALE 

 

Monsieur le Maire expose au Conseil Municipal une proposition de nouveau règlement pour les 

deux salles communales, qui désormais ne seront plus louées séparément mais avec un tarif unique. 

Pour information, le dernier règlement et les tarifs en vigueur ont été votés lors du Conseil 

Municipal du 22 avril 2014. Les tarifs et modalités de location sont soumis à l’avis du Conseil 

Municipal. 

 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal décide, à l’unanimité de voter le nouveau règlement 

annexé avec les tarifs ci-dessous : 

 

 

 

 

 Habitants de la commune 

Week-end  200 € (100 € par jour) 

Journée (en semaine) 60 € 

Tarification spéciale dans le cadre  

d’une collation (décès) 
50 € 

Supplément chauffage/ jour  

(applicable du 01/11 au 31/03) 
25 € 
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D-42/2021 – GARANT BOIS 2021/2022 

 

Monsieur le Maire informe qu’il est nécessaire de nommer des garants du bois afin de s’assurer de 

la bonne réalisation des coupes de bois 2021/2022. 

 

Se proposent comme garant du bois pour l’année 2021/2022 :  

 

Mme Sophie BONNEAU  

  M. Denis DEVENEY 

  M. Thomas LEJEUNE 

 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal décide, à l’unanimité, de désigner comme garants du 

bois les personnes suivantes : 

 

 • 1er   garant : Mme Sophie BONNEAU 

 • 2ème garant : M. Denis DEVENEY 

 • 3ème garant : M. Thomas LEJEUNE 

 

 

 

D-43/2021 – COUPES DE BOIS 2021/2022  

 

Monsieur le Maire expose au Conseil Municipal que dans le cadre de la gestion des forêts des 

collectivités relevant du régime forestier, l’ONF est tenu chaque année de porter à la connaissance 

des collectivités propriétaires, les propositions d’inscription des coupes à l’état d’assiette. C’est-à-

dire des coupes revues au programme de l’aménagement en vigueur (coupes réglées) ainsi que le 

cas échéant, des coupes non réglées que l’ONF considère comme devant être effectuées à raison de 

motifs techniques particulier. 

 

Monsieur le Maire décrit au Conseil Municipal la proposition d’inscription des coupes pour 

l’exercice 2021/2022 relevant du Régime Forestier de la Commune. 

 

Monsieur le Maire propose de maintenir le prix du stère de bois à 10 €. 

 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal décide, à l’unanimité, de maintenir le prix du stère de 

bois à 10 €. 
 

 

D-44/2021 – POMPE DE RELEVAGE - LOCAL TECHNIQUE. 

 

Monsieur le Maire rappelle que la commune est propriétaire de la pompe de relevage situé au 2 rue 

des 3 évêchés dans la cave située dans la propriété des logements de M. LEMBO. 

 

Suite aux problèmes récurrents de la pompe de relevage rencontrés ces derniers temps et n’ayant 

aucune utilité de garder ce puit pour notre consommation d’eau d’arrosage, le Maire propose à 

l’Assemblée de céder gracieusement la pompe de relevage au propriétaire des appartements du 2 

rue des 3 évêchés. 

 

De ce fait, la commune renonce à la servitude de puisage indiqué dans l’état descriptif de division 

en volume signé le 23 mai 2017. 
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Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, décide, à l’unanimité, de céder la pompe de relevage 

à M. LEMBO gracieusement et de renoncer à la servitude de puisage. 
 

Tour des commissions :  

 

Travaux : 

 

• M. LEJEUNE indique que la commission travaux s’est réunie lundi 18 octobre pour 

échanger sur les nombreux travaux effectués cette année, les travaux en cours prévus avant 

fin 2021 et la programmation des travaux entre 2022 et 2025.  

En 2022, plusieurs travaux sont prévus dont le marquage des lignes au sol, la réfection des 

chaussées sur les rues Charles de Gaulle et St Laurent, le pavage/végétalisation du 

belvédère, la réfection de tout ou partie du plancher de l’église, l’engazonnement des allées 

du cimetière…   De plus, des réflexions seront à mener en début d’année, en collaboration 

avec les services du Département, sur la sécurisation des voies, notamment sur le haut de la 

rue Thierry de Bar/entrée place Coty, sur les écluses existantes et sur la rue des trois 

évêchés. Une réflexion sur l’aménagement futur de la Place Coty et sur la zone 1AU du 

PLUi doit être menée, en collaboration avec le CAUE 54, tout comme la mise en place de 

l’étude liée à la réhabilitation de l’ancienne école en « maison pour tous ».  

 

• Le devis des illuminations de Noël a été signé avec l’entreprise SVT. Après discussion et 

vote, il est décidé que les emplacements des 9 candélabres loués se feront en partant du 

Centre du village vers l’extérieur, avec une répartition homogène. La pose des prises 

spécifiques, des candélabres et du bandeau lumineux est prévue par SVT courant novembre. 

• Les modifications et rénovations de l’éclairage public pour améliorer l’intensité lumineuse 

et solutionner les points noirs sont quasiment finalisées. Après état des lieux récent, 4 

lampes seront encore à ajouter dans le village courant novembre. 

 

• Le devis concernant le changement des clés a été signé avec l’entreprise BOURCY. Une 

liste des personnes à qui seront attribuées les clés doit être établie, avec signature de chacune 

d’elles. Les clés seront données courant novembre, avant la pose des nouveaux cylindres. 

 

 

Écologie : 

 

• M. PIEDALLU indique que le projet d’aménagement de l’espace pique-nique longeant la 

voie verte est terminé, sur le territoire communal mais propriété de la Communauté de 

Communes Seille et Grand Couronné. La commission va transmettre très prochainement le 

projet présenté au service concerné de la com’com qui décidera des travaux à réaliser car 

financeur de cette opération d’embellissement (avec diverses aides). 

 

• La plantation des haies et d’arbres fruitiers prévue par la commission ne pourra se faire sans 

l’accord des propriétaires mitoyens du sentier descendant vers la voie verte. Un échange est 

prévu avec un des propriétaires pour trouver un arrangement, sachant que cet aménagement 

n’entraînera aucun frais pour lui. 

 

 

Qualité de vie : 
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• M. FIORLETTA et M. MEVELLEC ont rencontré récemment M. GALBOIS de 

l’association OHS Lorraine. Cette association permet le maintien au domicile des personnes 

âgées avec divers moyens pour renforcer la sécurité et l’assistance à domicile, mais si ces 

personnes ne peuvent plus rester chez elles et qu’elles ne relèvent pas d’un EHPAD, elle 

propose l’entrée en hébergement collectif au plus près de leur commune de résidence. M. 

FIORLETTA souhaite continuer la démarche auprès de l’association OHS Lorraine en 

recensant les communes avoisinantes à Laître-sous-Amance pour mettre en place ces 

dispositifs à l’échelle de ce territoire. 

 

• La cérémonie d’accueil des nouveaux habitants n’a pas pu avoir lieu en octobre car 2 des 3 

familles concernées n’étaient pas disponibles. Ceci est reporté au printemps 2022. 

 

 

Démocratie Participative : 

 

• M. PIEDALLU indique que la réunion publique a rassemblé 25 à 30 personnes. Animée par 

3 membres du CAUE 54, elle a permis à chacun de se positionner sur les forces et faiblesses 

de nos bâtiments communaux actuels, et élaborer une liste des utilisations souhaitées pour la 

future « maison pour tous ». Ceci doit désormais permettre de réfléchir avec des architectes 

sur l’organisation des espaces, établir une programmation des travaux et monter le plan de 

financement de cette opération d’envergure. 

 

Action sociale : 

 

• Mme LEGAT signale que la commission se réunit début novembre pour échanger sur 

l’organisation du repas des aînés et sur les actions à mener pour les personnes les plus 

fragiles en 2022. 

  

• Une première prise de contact a été établie avec les personnes âgées pour la 3ème dose du 

vaccin COVID-19. 7 personnes sont intéressées pour que la commune prenne rendez-vous 

avec les pharmacies du secteur.    

 

 

Communication :  

 

• Mme BONNEAU informe que le bulletin municipal du 2ème semestre 2021 sera distribué 

semaine 50. De ce fait, toutes les commissions sont sollicitées pour transmettre leurs 

dernières informations et photos. Une proposition de sujets a d’ores-et-déjà été élaborée par 

Mme BONNEAU, à partir des diverses actions réalisées ces derniers mois. 
 

 

Informations diverses : 

 

- Suite à une démission avant l’été, l’élection du nouveau Vice-Président du Syndicat 

Intercommunal Scolaire du Grand Couronné a eu lieu mi-octobre. A été élu M. LEJEUNE 

Thomas. En accord avec lui, aucune délégation ne lui sera confiée, donc sans indemnité. 
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- L’inauguration de l’aire de loisirs du Priolé s’est déroulée avec la présence de Mme 

GRANDJEAN, Députée, M. HUSSON, Sénateur et Conseiller Régional, M. JACQUIN, 

Sénateur, Mme KRIER, Conseillère Départementale, 3 maires des communes 

environnantes, et une soixantaine d’habitants. Satisfaction générale sur le projet global et sur 

cette journée d’inauguration, avec un remerciement particulier au Foyer Rural et à 

l’association du Haut Rouault pour leur collaboration. 

 

- Suite à la réunion de tous les maires du secteur, afin de s’assurer de l’intérêt de tous pour ce 

projet, un groupe de travail (avec 3 maires et le président du SOGC) est prévue le 27 octobre 

pour élaborer un cahier des charges d’un possible futur gymnase sur le secteur. Rien n’est 

encore acté car aucun plan de financement n’a été élaboré pour l’instant.  

 

- Mme BONNEAU est intervenue pour une portée de chaton d’une chatte nourrit par Mme 

DEGOUIN. Etant sur le domaine privé, une association va intervenir prochainement pour 

recueillir les chatons et pour stériliser la mère. 

 

 

Le prochain Conseil Municipal est prévu le mardi 30 novembre 2021 à 20 heures. 

 

La séance a été clôturée à 23h45. 
 

 

 

➢ Liste des délibérations : 

 

D-39/2021 – Circulation St Laurent – Instauration d’un sens unique 

D-40/2021 – Désaffectation et déclassement du domaine public communal de 24 m² au droit de la 

parcelle AB 207 

D-41/2021 – Adoption du nouveau règlement de la salle communale 

D-42/2021 – Garant bois 2021/2022 

D-43/2021 – Coupes de bois 2021/2022 

D-44/2021 – Pompe de relevage – Local technique  

 

➢ Signatures : 

 
   

Mickaël MEVELLEC 

 

 

 

 

 

 

Sophie BONNEAU 

 

 

 

Thomas LEJEUNE Véronique LEGAT 

 

Patrick FIORLETTA 

 

 

Absent 

 

 

 

Christian PIEDALLU 

 

 

 

Denis DEVENEY Jeanne-Marie 

MANONVILLER  

 

Absente 
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René BATTISTIN 

 

   

 


